
Règlement de la salle Omnisports de l'APBnF 
B n F - site François-Mitterrand 

Article préliminaire� 
Conformément aux article 4, 5 et 6 de la convention entre la BnF et l'APBnF, la Bibliothèque nationale de France met à disposition de l'APBnF des locaux 
dont la salle Omnisports. En contrepartie, l'APBnF s'engage à faire respecter par toute personne qu'elle accueille, les dispositions du 11 Règlement 
intérieur de la BnF 11, les règles de sécurité, de tenue et de comportement propres à l'environnement de l'établissement. (document disponible sur 
Biblionautes , à la Médiathèque .de l'APBnF et sur le site interne de l'APBnF). 

Article 1 : Conditions d'accès à la salle Omnisports 
Vous devez régler votre adhésion à l'APBnF et vous 
acquitter du forfait annuel correspondant à l'activité. 
L'assurance est incluse dans le forfait et prise en charge 
par l'APBnF. 
Toute personne qui pratique les activités à la salle 
Omnisports engage sa responsabilité et doit s'être assurée 
auprès d'un médecin qu'elle n'a pas de contre-indication 
pour la pratique sportive. Vous devez : 
• remplir la décharge médicale ou le cas échéant fournir
un certificat médical d'aptitude à la pratique des activités
sportives.
• pour la pratique du Karaté, fournir un certificat médical
obligatoire.

A l'entrée de la salle Omnisports. vous êtes priés de: 
• présenter votre Badge/pastille APBnF
• remplir impérativement le registre d'inscription aux
activités mis à votre disposition sur la borne d'accueil.

Article 2 : Jours et horaires d'ouverture 

La salle Omnisports est ouverte du lundi au vendredi, aux 
horaires suivants: 
- matin : 7h30 - 9h30
- midi : 11 h30 - 14h30
- soir: 1 6h - 19_h (18h30 heure limite d'accès)
L'accès à la salle est interdit en dehors de ces horaires.

L' APBnF se réserve le droit de modifier ces horaires. 

Article 3 : Hygiène et sécurité 
Hygiène: Pour la pratique des activités sportives, la tenue 
de sport est indispensable (tee-shirt, short ou jogging et 
baskets propres). A cette tenue s'ç1joute l'utilisation d'une 
serviette obligatoire sur les appareils de musculation ainsi 
que sur les tapis de gymnastique. 

Les appareils doivent être nettoyés après chaque 
utilisation (produits et matériels d'entretien mis à 
votre disposition gratuitement). 

Des douches sont à votre disposition dans les vestiaires ; 
veillez à maintenir les espaces propres après votre 
passage. 

Nous vous rappelons qu'il est Interdit de manger 
dans la salle omnisports. 

sécurité : Il est conseillé de laisser vos effets personnels 
dans votre bureau. L'APBnF décline toute responsabilité en 
cas de vol. 

Il est interdit de laisser ses affaires personnelles 
dans les casiers ou vestiaires en dehors des heures 
d'accès au public. 

Article 4 : Matériel et activités 

Le matériel doit être rangé après utilisation ( décharger les 
appareils de musculation, table de ping-pong à replier, 
ballons à ranger dans le casier grillagé, filets de badminton 
et de volley ... etc.). 

Les usagers de la salle omnisport sont responsables des 
pertes ou détériorations de toute nature qu'ils peuvent 
causer aux installations et au matériel mis à leur 
disposition. 

Appareils de musculation et cardio-training : il est 
souhaitable de ne pas monopoliser leur utilisation en cas 
d'affluence. 

Escalade : activité encadrée, il est interdit d'accéder au 
mur en dehors des heures-pré établies. 

Badminton : la réservation du terrain de badminton se fait 
uniquement en ligne via l'application Cally. Le nombre de 
créneaux alloués est d'un créneau d'1 heure, par personne 
et par groupe ; ce nombre pourra être modifié en fonction 
de l'affluence et des demandes. 

Article 5 : Musique 

Pour le respect de chacun, le .volume de la musique doit 
être modéré. 

Article 6 : Accueil 

La personne chargée d'accueil et de coordination de 
la salle Omnisports a compétence à faire appliquer 
ce règlement. 

Article 7 : Sanction 

Le non-respect de ce règlement peut entraîner la 
suspension des activités. 

A Paris, le O -;=,-- l l - "Lo 
Présidente de l'APBnF 

https://intranotes.bnf.fr/DG/DGProduc.nsf/0/c82390c20d287d09c1257c7c003964c5/$FILE/reglement_interieur.pdf

